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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

HORNBACH Décolleur de papiers peints

1.1. Identificateur de produit

D51K-WEJX-PG2R-75N6UFI:

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Décapant pour papier peint

Utilisation de la substance/du mélange

Néant, utilisation conforme aux fins

Utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Hornbach Baumarkt AGSociété:

Rue: Schellenrain 9

Lieu: CH-6210 Sursee

Téléphone: Téléfax:+41 41925 6700 +41 41925 6735

E-mail (Interlocuteur): SDB@meffert.com

145 (STIZ)1.4. Numéro d'appel d'urgence:

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Eye Dam. 1; H318

Texte des mentions de danger: voir RUBRIQUE 16.

2.2. Éléments d'étiquetage

Règlement (CE) nº 1272/2008

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette
Isotridecanole avec 6-9 Mol EO

Mention 

d'avertissement:

Danger

Pictogrammes:

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

Mentions de danger

P501 Éliminer le contenu/récipient conformément aux réglementations 

locales/régionales/nationales/internationales.

P101 En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette.

P102 Tenir hors de portée des enfants.

P103 Lire attentivement et bien respecter toutes les instructions.

P280 Porter des gants de protection et un équipement de protection des yeux/du visage.

P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 

être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.

Conseils de prudence
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Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH. 

Informations toxicologiques: La substance/le mélange ne contient pas de composants interdits conformément 

à 

REACH article 57(f) ou du règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou du

règlement délégué (UE) 2018/605 de la Commission présentent des propriétés de perturbation endocrinienne 

à des niveaux égaux ou supérieurs à 0,1 %. 

Informations relatives à l'environnement : La substance/le mélange ne contient pas de composants interdits 

conformément à 

REACH article 57(f) ou du règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou du

règlement délégué (UE) 2018/605 de la Commission présentent des propriétés de perturbation endocrinienne 

à des niveaux égaux ou supérieurs à 0,1 %.

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Composants dangereux

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification (Règlement (CE) nº 1272/2008)

15 - < 20 %69011-36-5 Isotridecanole avec 6-9 Mol EO

Acute Tox. 4, Eye Dam. 1; H302 H318

5 - < 10 %64-17-5 alcool éthylique

200-578-6 603-002-00-5 01-2119457610-43

Flam. Liq. 2, Eye Irrit. 2; H225 H319

1 - < 5 %7320-34-5 Diphosphate de tétrapotassium

230-785-7 01-2119489369-18

Eye Irrit. 2; H319

< 1 %28348-53-0 Cumène Sulfonate De Sodium

248-983-7 01-2120759186-46

Eye Irrit. 2; H319

Texte des phrases H et EUH: voir RUBRIQUE 16.

Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

QuantitéSubstanceNº CAS Nº CE

Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

69011-36-5 15 - < 20 %Isotridecanole avec 6-9 Mol EO

dermique:  DL50 = >2000 mg/kg; par voie orale:  ATE = 500 mg/kg

64-17-5 200-578-6 5 - < 10 %alcool éthylique

par inhalation:  CL50 = 95,6 mg/l (vapeurs); dermique:  DL50 = >2000 mg/kg; par voie orale:  

DL50 = 6200 mg/kg

7320-34-5 230-785-7 1 - < 5 %Diphosphate de tétrapotassium

par voie orale:  DL50 = >2.000 mg/kg

28348-53-0 248-983-7 < 1 %Cumène Sulfonate De Sodium

par voie orale:  DL50 = >7000 mg/kg

RUBRIQUE 4: Premiers secours
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4.1. Description des premiers secours

Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. En cas de perte de 

conscience avec respiration intacte placer la victime dans une position latérale de sécurité et consulter un 

médecin. En cas de symptômes allergiques, en particulier au niveau des voies respiratoires, appeler 

immédiatement un médecin. En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un conseil médical.

Indications générales

Transporter la victime à l'air libre, la protéger par une couverture et la maintenir immobile. En cas d'irritation 

des voies respiratoires, consulter un médecin.

Après inhalation

Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec eau et savon.

Après contact avec la peau

En cas de contact avec les yeux, paupière ouverte rincer immédiatement à l'eau courante 10 à 15 minutes et 

consulter un ophtamologiste.

Après contact avec les yeux

En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.
Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Provoque de graves lésions des yeux.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aucune information disponible.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Utiliser de la poudre extinctrice, de la mousse ou du dioxyde de carbone pour l'extinction.En cas d'incendie: 

utiliser du sable, une poudre chimique ou une mousse résistante à l'alcool pour éteindre le feu.

Moyens d'extinction appropriés

Jet d'eau à grand débit

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Aucune information disponible.

5.3. Conseils aux pompiers

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Utiliser un équipement de protection personnel. Evacuer les personnes en lieu sûr.

Remarques générales

Diluer avec beaucoup d'eau.
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel).

Autres informations

Maniement sûr: voir rubrique 7 

Protection individuelle: voir rubrique 8 

Evacuation: voir rubrique 13

6.4. Référence à d'autres rubriques
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Consignes pour une manipulation sans danger

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière contre l'incendie.

Préventions des incendies et explosion

Veiller à un apport d'air frais. Enlever immédiatement les vêtement souillés, imprégnés. Se laver les mains 

avant les pauses et à la fin du travail. Éviter le contact avec les yeux.

Conseils d'ordre général en matière d'hygiène du travail

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Information supplémentaire

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

TRGS 510. Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Aucune exigence particulière.

Conseils pour le stockage en commun

keine

Information supplémentaire sur les conditions de stockage

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Tapetenablöser

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition (VME/VLE; Suva, 1903.f)

Catégoriefib/mlmg/m³ppmSubstanceNº CAS Origine

VME 8 h500Ethanol64-17-5 960

VLE courte durée1000 1920

Valeurs de référence DNEL/DMEL

Nº CAS Substance

DNEL type Voie d'exposition Effet Valeur

64-17-5 alcool éthylique

Consommateur DNEL, à long terme dermique systémique 206 mg/kg 

p.c./jour

Salarié DNEL, à long terme dermique systémique 343 mg/kg 

p.c./jour

Consommateur DNEL, à long terme par inhalation systémique 114 mg/m³

Salarié DNEL, à long terme par inhalation systémique 950 mg/m³

Salarié DNEL, aigu par inhalation local 1900 mg/m³

Consommateur DNEL, aigu par inhalation local 950 mg/m³

Date d'impression: 10.01.2024 Numéro de révision: 10,5 - Remplace la version: 10,4 CH - fr



conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Fiche de données de sécurité
Hornbach Baumarkt AG

HORNBACH Décolleur de papiers peints

Date de révision: 10.01.2024 Code du produit: 70092542900000 Page 5 de 11

Valeurs de référence PNEC

SubstanceNº CAS

Milieu environnemental Valeur

64-17-5 alcool éthylique

Eau douce 0,96 mg/l

Eau douce (rejets discontinus) 2,75 mg/l

Eau de mer 0,79 mg/l

Sédiment d'eau douce 3,6 mg/l

Sédiment marin 2,9 mg/l

Intoxication secondaire 380 mg/kg

Micro-organismes utilisés pour le traitement des eaux usées 580 mg/l

Sol 0,63 mg/kg

8.2. Contrôles de l'exposition

Assurer une aération suffisante.

Contrôles techniques appropriés

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

Porter un appareil de protection des yeux/du visage. EN 166

Protection des yeux/du visage

Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des gants spécial chimie pourvus d'un 

marquage CE, y compris du numéro de contrôle à quatre chiffres. Le modèle des gants spécial chimie doit être 

choisi en fonction des concentrations et quantités des substances chimiques spécifiques au poste. Remplacer 

en cas d'usure! Voir les informations fournies par le fabricant. . Respecter la règle BG 195 "Utilisation de gants 

de protection".

Matériau approprié: NBR (Caoutchouc nitrile), CR (polychloroprènes, caoutchouc chloroprène), Caoutchouc 

butyle, FKM (caoutchouc fluoré) néoprène. Porter si possible des gants en coton par-dessous. 

Temps de pénétration >480 min. Epaisseur du matériau des gants: >0,5 mm 

Matériau déconseillé: cuir, tissu 

Il est conseillé de demander au fabricant des précisions concernant la tenue aux agents chimiques des gants 

de protection susmentionnés pour des applications spécifiques.

Protection des mains

Vêtement de protection leger. Chaussures de sécurité résistant aux agents chimiques- EN ISO 20345

Protection de la peau

Pas obligatoire.

Protection respiratoire

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Si le produit contamine des nappes 

d´eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures réglementaires.

Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement

LiquideL'état physique:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

Couleur: incolore

douceâtreOdeur:

non déterminéPoint de fusion/point de congélation:

100 °CPoint d'ébullition ou point initial d'ébullition 

et intervalle d'ébullition:

Inflammabilité
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non applicablesolide/liquide:

Limite inférieure d'explosivité: non applicable

non applicableLimite supérieure d'explosivité:

Point d'éclair: non applicable

Température d'auto-inflammation: non applicable

Température de décomposition: non applicable

pH-Valeur (à 20 °C): 6-7

Viscosité cinématique: non déterminé

Hydrosolubilité: miscible

non applicableLa vitesse de dissolution:

Pression de vapeur: 23 hPa

Densité (à 20 °C): 1,01 g/cm³

Caractéristiques des particules:  Liquide, non applicable

9.2. Autres informations

Informations concernant les classes de danger physique

Combustion entretenue: Pas de combustion auto-entretenue

Température d'inflammation spontanée

non applicablesolide:

non applicablegaz:

Autres caractéristiques de sécurité

Épreuve de séparation du solvant: non applicable

Teneur en solvant: Organische Lösemittel: 5,1 %

Wasser: 74,9 %

Point de sublimation: non applicable

Point de ramollissement: non applicable

non applicablePoint d'écoulement:

Viscosité dynamique: non déterminé

Durée d'écoulement: non applicable

Information supplémentaire

aucune

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation.

10.2. Stabilité chimique

Le mélange est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures 

préconisées sont respectées.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Des produits de réaction dangereux ne sont pas connus.

Aucune autre information pertinente n'est disponible.

10.4. Conditions à éviter

Aucune information disponible.

10.5. Matières incompatibles

Aucune autre information pertinente n'est disponible.

10.6. Produits de décomposition dangereux

aucune

Information supplémentaire

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
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11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) nº 1272/2008

Toxicité aiguë

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

ETAmél calculé

ATE (orale) 2660 mg/kg; ATE (cutanée) > 2000 mg/kg; ATE (inhalation vapeur) > 20 mg/l; ATE (inhalation 

poussières/brouillard) > 5 mg/l

SubstanceNº CAS

SourceEspèceDoseVoie d'exposition Méthode

69011-36-5 Isotridecanole avec 6-9 Mol EO

ATE 500 

mg/kg
orale

RatDL50 >2000 

mg/kg
cutanée

64-17-5 alcool éthylique

RatDL50 6200 

mg/kg
orale

LapinDL50 >2000 

mg/kg
cutanée OCDE 402

inhalation (4 h) vapeur CL50 95,6 mg/l Rat

7320-34-5 Diphosphate de tétrapotassium

SourisDL50 >2.000 

mg/kg
orale

28348-53-0 Cumène Sulfonate De Sodium

RatDL50 >7000 

mg/kg
orale

Provoque de graves lésions des yeux.

Corrosion/irritation cutanée: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis.

Irritation et corrosivité

Effets sensibilisants

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Effets cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Danger par aspiration

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

11.2. Informations sur les autres dangers

Propriétés perturbant le système endocrinien

Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les 

organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
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Nº CAS Substance

[h] | [d]Toxicité aquatique Dose SourceEspèce Méthode

alcool éthylique64-17-5

Toxicité aiguë pour les 

algues

72 hCE50r 275 mg/l Chlorella vulgaris OCDE 201

Toxicité aiguë pour les 

crustacés

48 hCE50 9268 

mg/l

Daphnia magna (puce 

d'eau géante)

12.2. Persistance et dégradabilité

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Coefficient de partage n-octanol/eau

Log PowSubstanceNº CAS

64-17-5 -0,31alcool éthylique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.

Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les 

organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

12.7. Autres effets néfastes

L'agent de surface contenu dans ce mélange respecte les critères de biodégradabilité comme définis dans le 

règlement (CE) no 648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la 

disposition des autorités compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande expresse ou 

à la demande du producteur de détergents. 

Ne pas laisser accéder au sous-sol/au sol. 

Risque pour l'eau potable déjà lorsque de petites quantités s'infiltrent dans le sous-sol.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux en respectant les réglementations 

administratives. Ne doit pas être éliminé avec les ordures ménagères. 

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Ne pas laisser accéder au 

sous-sol/au sol.

Code d'élimination des déchets - Produit (RS 814.610.1, OMoD)

070601 Déchets des procédés de la chimie organique; Déchets provenant de la fabrication, de la 

formulation, de la distribution et de l'utilisation de corps gras, de lubrifiants, de savons, de 

détergents, de désinfectants et de cosmétiques; Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses; 

déchet spécial

Code d'élimination des déchets - Emballages contaminés (RS 814.610.1, OMoD)

Déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de 

protection (non spécifiés ailleurs); Déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages 

collectés séparément dans les communes); Emballages en matières plastiques

150102
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L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales.

L'élimination des emballages contaminés

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.5. Dangers pour l'environnement

NonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l'OMI

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
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conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Fiche de données de sécurité
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HORNBACH Décolleur de papiers peints
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15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

Limites d'utilisation (REACH, annexe XVII):

Inscription 3, Inscription 40

5 % (50,5 g/l)2010/75/UE (COV):

5,1 % (51,51 g/l)2004/42/CE (COV):

Législation nationale

Tenir compte des restrictions prévues par l'ordonnance sur la protection 

des jeunes travailleurs, OLT 5 (RS 822.115). Les jeunes en formation 

professionnelle initiale ne peuvent travailler avec ce produit que si cela est 

prévu dans l'ordonnance de formation professionnelle pour atteindre les 

buts de formation et que si les conditions du plan de formation et les 

limites d'âge applicables soient respectées. Les jeunes qui ne suivent pas 

de formation professionnelle initiale ne peuvent pas travailler avec ce 

produit. Sont réputés jeunes gens les travailleurs des deux sexes âgés de 

moins de 18 ans.

Limitation d'emploi:

Teneur en COV (OCOV): 5,1 %

Information supplémentaire

aucune

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Modifications

Cette fiche de données de sécurité comporte des modifications par rapport à la version précédente dans la 

(les) section(s): 2,4,6,7,10,11,15.

Abréviations et acronymes

EWG - Europäische Wirtschaftsgemeinschaft; EG - Europäische Gemeinschaft; CLP- Regulation on 

Classification, Labelling and Packaging of Substances and Mixtures; TRGS - Technische Regeln für 

Gefahrstoffe; PBT - persistenter bioakkumulierbarer und toxischer Stoff; vPvB - very persistent very 

bioaccumulative; REACH - Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals; VOC - 

Flüchtige organische Verbindung WGK - Wassergefährdungsklasse

Les principales références bibliographiques et sources de données

Bibliographie: http://gisbau.de http://www.baua.de

Classification de mélanges et méthode d'évaluation utilisée selon le règlement (CE) nº 1272/2008 [CLP]

Procédure de classificationClassification

Eye Dam. 1; H318 Méthode de calcul

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

Les informations reposent sur nos connaissances actuelles ; elles ne donnent cependant aucune garantie 

concernant les propriétés du produit et n’établissent aucun rapport contractuel. Le destinataire de notre produit 

est seul responsable du respect des lois et réglementations en vigueur.

Information supplémentaire

Date d'impression: 10.01.2024 Numéro de révision: 10,5 - Remplace la version: 10,4 CH - fr
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Fiche de données de sécurité
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HORNBACH Décolleur de papiers peints
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Utilisations identifiées

N° Court titre SpécificationLCS SU PC PROC ERC AC TF

Wasch- und 

Reinigungsmittel

- 35 - - - Detergenzien 1 PW, C -

LCS: Étapes du cycle de vie SU: Secteurs d'utilisation

PC: Catégories de produits PROC: Catégories de processus

ERC: Catégories de rejet dans l'environnemen AC: Catégories d'articles

TF: Fonctions techniques

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues, respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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         5.3
         2024-01-10
      
       
         PHRASEN
         Meffert AG Farbwerke                              
         
         2024-01-10
      
       
         STOFFNAME
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         2024-01-10
      
       
         QMOVE
         Qualisys
         2023.1.0
         2024-01-10
      
       
         fr
      
       
         CH
         
           CH
        
      
       epos Gefahrstoff-Manager®
       2024-01-10
       
         SDB_70092542900000_CH_CH-fr_10,5.pdf
         2024-01-10
      
       
         
           DE181898469
           MSDS_TRANS_ENV_SUB
           
        
      
       undefined
    
     
       2017-08-18
       2024-01-10
       10,5
       2024-01-10
       
         Meffert AG Farbwerke                              
         70092542900000
      
       
         HORNBACH Décolleur de papiers peints
         D51K-WEJX-PG2R-75N6
      
       
         can / tin
         
           1
           L
        
      
       PC-PNT-2
       
         
           
             PC35
             
               Washing and cleaning products
            
          
        
         
           Detergenzien
        
         
           Wasch- und Reinigungsmittel
        
      
       
         
           Néant, utilisation conforme aux fins
        
      
       
         false
         false
         true
      
       
         Décapant pour papier peint
      
       
         CH
         Hornbach Baumarkt AG
         
           Schellenrain 9
           6210
           Sursee
           Schellenrain 9
           6210
           Sursee
        
         +41 41925 6700
         +41 41925 6735
         
           SDB@meffert.com
        
      
       
         145 (STIZ)
      
       70092542900000
    
     
       
         
           
             Eye Dam. 1
             
               318
               Provoque de graves lésions des yeux.
            
             
               @
            
          
        
      
       
         
           
             GHS05
             corrosion
          
           
             DGR
             Danger
          
           
             318
             Provoque de graves lésions des yeux.
          
           
             501
             ...
             
               Éliminer le contenu/récipient conformément aux réglementations locales/régionales/nationales/internationales.
               ...
            
          
           
             101
             En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette.
          
           
             102
             Tenir hors de portée des enfants.
          
           
             103
             Lire attentivement et bien respecter toutes les instructions.
          
           
             280
             Porter des gants de protection et un équipement de protection des yeux/du visage.
          
           
             305
             351
             338
             EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
          
           
             310
             Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.
          
           
             Isotridecanole avec 6-9 Mol EO
          
        
         
           
        
      
       
         
           Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.
        
         
           
        
         
           
        
         
           Informations toxicologiques:
        
         
           La substance/le mélange ne contient pas de composants interdits conformément à 
REACH article 57(f) ou du règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou du
règlement délégué (UE) 2018/605 de la Commission présentent des propriétés de perturbation endocrinienne à des niveaux égaux ou supérieurs à 0,1 %.
        
         
           
        
         
           
        
         
           Informations relatives à l'environnement : La substance/le mélange ne contient pas de composants interdits conformément à 
REACH article 57(f) ou du règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou du
règlement délégué (UE) 2018/605 de la Commission présentent des propriétés de perturbation endocrinienne à des niveaux égaux ou supérieurs à 0,1 %.
        
      
    
     
       Mixture
       
         
           
             Eau
          
           7732-18-5
           
           231-791-2
           H2O
           inorganic
        
         
         
           lt
           75
           70
           %
        
         
           true
           true
           false
           false
           false
           false
           false
        
         
           
        
         
           
             liquid
          
           
             
               
                 
                   100
                   °C
                
              
            
             
               
                 
                   1
                   g/cm³
                
              
            
             
               
                 Water
              
            
          
           
        
         
           
        
         
      
       
         
           
             Isotridecanole avec 6-9 Mol EO
          
           69011-36-5
           
           organic
        
         
           
             Acute Tox. 4
             
               302
               Nocif en cas d'ingestion.
            
          
           
             Eye Dam. 1
             
               318
               Provoque de graves lésions des yeux.
            
          
        
         
           lt
           20
           15
           %
        
         
           true
           true
           false
           false
           false
           true
           false
        
         
           
        
         
           
             solid
          
           
           
        
         
           
             
               LD50
               Dermal
               
                 gt
                 2000
                 mg/kg
              
               
                 
                   Rat
                
              
            
          
        
         
      
       
         
           
             alcool éthylique
          
           64-17-5
           603-002-00-5
           
           200-578-6
           
             01-2119457610-43
          
           C2H6O1
           organic
           
             46.07
             g/mol
          
        
         
           
             Flam. Liq. 2
             
               225
               Liquide et vapeurs très inflammables.
            
          
           
             Eye Irrit. 2
             
               319
               Provoque une sévère irritation des yeux.
            
          
        
         
           lt
           10
           5
           %
        
         
           true
           true
           true
           false
           false
           true
           true
        
         
           
             
               Inscription 3
            
          
        
         
           
             
               
                 
                   500
                   ml/m³
                
                 
                   960
                   mg/m³
                
                 
                   
                     1000
                     ml/m³
                  
                
                 
                   
                     1920
                     mg/m³
                  
                
                 
                   SSC
                
              
            
             
               Consumer
               Long-term dermal (systemic)
               
                 206
                 mg/kg KG/d
              
            
             
               Worker
               Long-term dermal (systemic)
               
                 343
                 mg/kg KG/d
              
            
             
               Consumer
               Long-term inhalation (systemic)
               
                 114
                 mg/m³
              
            
             
               Worker
               Long-term inhalation (systemic)
               
                 950
                 mg/m³
              
            
             
               Worker
               Acute inhalation (local)
               
                 1900
                 mg/m³
              
            
             
               Consumer
               Acute inhalation (local)
               
                 950
                 mg/m³
              
            
             
               Aquatic, freshwater
               
                 0.96
                 mg/l
              
            
             
               Aquatic, intermittent release
               
                 2.75
                 mg/l
              
            
             
               Aquatic, marine water
               
                 0.79
                 mg/l
              
            
             
               Sediment, freshwater
               
                 3.6
                 mg/l
              
            
             
               Sediment, marine water
               
                 2.9
                 mg/l
              
            
             
               Secondary poisoning
               
                 380
                 mg/kg
              
            
             
               Sewage treatment plant (STP)
               
                 580
                 mg/l
              
            
             
               Soil
               
                 0.63
                 mg/kg
              
            
          
        
         
           
             liquid
          
           
             
               
                 
                   78
                   °C
                
              
            
             
               
                 
                   3.5
                   Vol.-%
                
              
               
                 
                   15
                   Vol.-%
                
              
            
             
               
                 58
                 hPa
              
               
                 20
                 °C
              
            
             
               
                 293
                 hPa
              
               
                 50
                 °C
              
            
             
               
                 
                   0.79
                   g/cm³
                
              
            
             
               
                 Water
              
            
             
               
                 
                   -0.31
                
              
            
          
           
             
               
                 46.07
                 g/mol
              
            
          
        
         
           
             
               LD50
               Oral
               
                 6200
                 mg/kg
              
               
                 
                   Rat
                
              
            
             
               LD50
               Dermal
               
                 OCDE 402
              
               
                 gt
                 2000
                 mg/kg
              
               
                 
                   Lapin
                
              
            
             
               LC50
               Inhalation(Vapour)
               
                 4
                 h
              
               
                 95.6
                 mg/l
              
               
                 
                   Rat
                
              
            
          
        
         
           
             
               
                 
                   9268
                   mg/l
                
                 EC50
                 
                   48
                   h
                
                 
                   Daphnia magna (puce d'eau géante)
                
              
               
                 
                   275
                   mg/l
                
                 ERC50
                 
                   72
                   h
                
                 
                   Chlorella vulgaris
                
                 
                   OCDE 201
                
              
            
          
        
         
           true
           true
           true
        
      
       
         
           
             Diphosphate de tétrapotassium
          
           7320-34-5
           
           230-785-7
           
             01-2119489369-18-0000
          
           H4O7P2K4
           inorganic
           
             334.3682
             g/mol
          
        
         
           
             Eye Irrit. 2
             
               319
               Provoque une sévère irritation des yeux.
            
          
        
         
           lt
           5
           1
           %
        
         
           true
           true
           false
           false
           false
           true
           false
        
         
           
        
         
           
             solid
          
           
           
             
               
                 334.3682
                 g/mol
              
            
          
        
         
           
             
               LD50
               Oral
               
                 gt
                 2
                 mg/kg
              
               
                 
                   Souris
                
              
            
          
        
         
           
             
               Aucune donnée disponible
            
          
        
      
       
         
           
             VOC
          
           
           organic
        
         
         
           lt
           1
           %
        
         
           true
           true
           false
           false
           false
           false
           false
        
         
           
        
         
           
             liquid
          
           
             
               
                 
                   250
                   50
                   °C
                
              
            
             
               
                 lt
                 0.1
                 hPa
              
               
                 20
                 °C
              
            
          
           
        
         
           
        
         
      
       
         
           
             Cumène Sulfonate De Sodium
          
           28348-53-0
           
           248-983-7
           
             01-2120759186-46-0000
          
           inorganic
        
         
           
             Eye Irrit. 2
             
               319
               Provoque une sévère irritation des yeux.
            
          
        
         
           lt
           1
           %
        
         
           true
           true
           false
           false
           false
           true
           false
        
         
           
        
         
           
             solid
          
           
           
        
         
           
             
               LD50
               Oral
               
                 gt
                 7000
                 mg/kg
              
               
                 
                   Rat
                
              
            
          
        
         
           
             
               Aucune donnée disponible
            
          
        
      
    
     
       
         
           Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
        
         
           En cas de perte de conscience avec respiration intacte placer la victime dans une position latérale de sécurité et consulter un médecin.
        
         
           En cas de symptômes allergiques, en particulier au niveau des voies respiratoires, appeler immédiatement un médecin.
        
         
           En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un conseil médical.
        
         
           Transporter la victime à l'air libre, la protéger par une couverture et la maintenir immobile.
        
         
           En cas d'irritation des voies respiratoires, consulter un médecin.
        
         
           Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec eau et savon.
        
         
           En cas de contact avec les yeux, paupière ouverte rincer immédiatement à l'eau courante 10 à 15 minutes et consulter un ophtamologiste.
        
         
           En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.
        
      
       
         
           Provoque de graves lésions des yeux.
        
      
       
         
           Aucune information disponible.
        
      
    
     
       
         
           Utiliser de la poudre extinctrice, de la mousse ou du dioxyde de carbone pour l'extinction.
        
         
           En cas d'incendie: utiliser du sable, une poudre chimique ou une mousse résistante à l'alcool pour éteindre le feu.
        
         
           Jet d'eau à grand débit
        
      
       
         Aucune information disponible.
      
       
         Aucunes mesures particulières ne sont exigées.
      
       
         Aucunes mesures particulières ne sont exigées.
      
    
     
       
         Diluer avec beaucoup d'eau.
      
       
         
           Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel).
        
      
       
         Maniement sûr: voir rubrique 7
      
       
         
      
       
         Protection individuelle: voir rubrique 8
      
       
         
      
       
         Evacuation: voir rubrique 13
      
       
         Utiliser un équipement de protection personnel.
      
       
         Evacuer les personnes en lieu sûr.
      
    
     
       
         
           Aucunes mesures particulières ne sont exigées.
        
         
           
             Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière contre l'incendie.
          
        
         
           Aucunes mesures particulières ne sont exigées.
        
         
           Veiller à un apport d'air frais.
        
         
           Enlever immédiatement les vêtement souillés, imprégnés.
        
         
           Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.
        
         
           Éviter le contact avec les yeux.
        
      
       
         
           TRGS 510.
        
         
           Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux.
        
         
           Aucune exigence particulière.
        
         
           keine
        
      
       
         
           Tapetenablöser
        
      
    
     
       
       
         
           Assurer une aération suffisante.
        
      
       
         
           
             Pas obligatoire.
          
        
         
           
             Porter un appareil de protection des yeux/du visage.
          
           
             EN 166
          
        
         
           
             Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des gants spécial chimie pourvus d'un marquage CE, y compris du numéro de contrôle à quatre chiffres.
          
           
             Le modèle des gants spécial chimie doit être choisi en fonction des concentrations et quantités des substances chimiques spécifiques au poste.
          
           
             Remplacer en cas d'usure!
          
           
             Voir les informations fournies par le fabricant.
          
           
             Respecter la règle BG 195 "Utilisation de gants de protection".
          
           
             
          
           
             
          
           
             Matériau approprié:
          
           
             NBR (Caoutchouc nitrile)
          
           
             ,
          
           
             CR (polychloroprènes, caoutchouc chloroprène)
          
           
             ,
          
           
             Caoutchouc butyle
          
           
             ,
          
           
             FKM (caoutchouc fluoré)
          
           
             néoprène
          
           
             .
          
           
             Porter si possible des gants en coton par-dessous.
          
           
             
          
           
             Temps de pénétration
          
           
             >480 min.
          
           
             Epaisseur du matériau des gants
          
           
             :
          
           
             >0,5 mm
          
           
             
          
           
             Matériau déconseillé:
          
           
             cuir, tissu
          
           
             
          
           
             Il est conseillé de demander au fabricant des précisions concernant la tenue aux agents chimiques des gants de protection susmentionnés pour des applications spécifiques.
          
        
         
           
             Vêtement de protection leger.
          
           
             Chaussures de sécurité résistant aux agents chimiques
          
           
             -
          
           
             EN ISO 20345
          
        
      
       
         
           Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
        
         
           Si le produit contamine des nappes  d´eau,  rivières ou égouts,  alerter les autorités compétentes selon les procédures réglementaires.
        
      
    
     
       
         other
         
           Liquide
        
         liquid
         colouring agent
         
           incolore
        
         
           douceâtre
        
      
       
         
           
             
               7
               6
            
             
               20
               °C
            
          
        
         
           
             
               non déterminé
            
          
           
             
               non applicable
            
          
           
             
               non applicable
            
          
        
         
           
             
               100
               °C
            
          
           
             
               non applicable
            
          
        
         
           
             
               non applicable
            
          
        
         
           
             
               non applicable
            
          
           
             
               non applicable
            
          
        
         
           
             23
             hPa
          
        
         
           
             
               1.01
               g/cm³
            
             
               20
               °C
            
          
        
         
           
             non applicable
          
           
             Other
          
        
         
         
           
             non applicable
          
        
         
           
             non applicable
          
        
         
           
             non applicable
          
        
         
           
             
               non déterminé
            
          
           Dynamic
        
         
           
             
               non déterminé
            
          
           Kinematic
        
         
           
             
               non applicable
            
          
           Flow time
        
      
       
         
           
             non applicable
          
        
         
           
             Organische Lösemittel: 5,1 %
          
           
             
          
           
             Wasser: 74,9 %
          
        
      
       
         caractéristiques des particules
      
       
         :
      
       
         Liquide
      
       
         ,
      
       
         non applicable
      
       
         aucune
      
    
     
       
         Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation.
      
       
         Le mélange est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées sont respectées.
      
       
         Des produits de réaction dangereux ne sont pas connus.
      
       
         Aucune autre information pertinente n'est disponible.
      
       
         Aucune information disponible.
      
       
         Aucune autre information pertinente n'est disponible.
      
       
         aucune
      
    
     
       
         
           ATEmix
           Oral
           
             calculated
          
           
             2659.6
             mg/kg
          
           
             
               Aucune donnée disponible
            
          
        
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         
           Provoque de graves lésions des yeux.
        
         
           
        
         
           Corrosion/irritation cutanée: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         
           
             Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
          
        
      
       
         Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
      
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.
      
    
     
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
      
       
         Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.
      
       
         
           
             Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.
          
        
      
       
         
           Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
        
         
           L'agent de surface contenu dans ce mélange respecte les critères de biodégradabilité comme définis dans le règlement (CE) no 648/2004 relatif aux détergents.
        
         
           Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des autorités compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande expresse ou à la demande du producteur de détergents.
        
         
           
        
         
           Ne pas laisser accéder au sous-sol/au sol.
        
         
           
        
         
           Risque pour l'eau potable déjà lorsque de petites quantités s'infiltrent dans le sous-sol.
        
      
    
     
       
         
           Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux en respectant les réglementations administratives.
        
         
           Ne doit pas être éliminé avec les ordures ménagères.
        
         
           
        
         
           Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
        
         
           Ne pas laisser accéder au sous-sol/au sol.
        
         
           L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales.
        
      
       
         
           
             07 06 01
             
               Déchets des procédés de la chimie organique; Déchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de l'utilisation de corps gras, de lubrifiants, de savons, de détergents, de désinfectants et de cosmétiques; Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses; déchet spécial
            
             true
          
           
             15 01 02
             
               Déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de protection (non spécifiés ailleurs); Déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages collectés séparément dans les communes); Emballages en matières plastiques
            
             false
          
        
      
    
     
       
         0000
         0000
         0000
         0000
      
       
         
           
             No dangerous good in sense of this transport regulation.
          
           
             Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.
          
        
         
           
             No dangerous good in sense of this transport regulation.
          
           
             Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.
          
        
         
           
             No dangerous good in sense of this transport regulation.
          
        
         
           
             No dangerous good in sense of this transport regulation.
          
        
      
       
       
       
         
      
       
         Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.
      
       
         
           Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.
        
      
    
     
       
         
           
             Inscription 3, Inscription 40
          
           
           
           
             Tenir compte des restrictions prévues par l'ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs, OLT 5 (RS 822.115). Les jeunes en formation professionnelle initiale ne peuvent travailler avec ce produit que si cela est prévu dans l'ordonnance de formation professionnelle pour atteindre les buts de formation et que si les conditions du plan de formation et les limites d'âge applicables soient respectées. Les jeunes qui ne suivent pas de formation professionnelle initiale ne peuvent pas travailler avec ce produit. Sont réputés jeunes gens les travailleurs des deux sexes âgés de moins de 18 ans.
          
        
      
       
         
           
             07 06 01
             15 01 02
          
        
      
       
         false
         
           Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.
        
      
       
         aucune
      
    
     
       
         225
         Liquide et vapeurs très inflammables.
      
       
         302
         Nocif en cas d'ingestion.
      
       
         318
         Provoque de graves lésions des yeux.
      
       
         319
         Provoque une sévère irritation des yeux.
      
       
         Les informations reposent sur nos connaissances actuelles ; elles ne donnent cependant aucune garantie concernant les propriétés du produit et n’établissent aucun rapport contractuel.
      
       
         Le destinataire de notre produit est seul responsable du respect des lois et réglementations en vigueur.
      
       
         
      
       
         
      
       
         Bibliographie: http://gisbau.de  http://www.baua.de
      
       
         
      
       
         EWG - Europäische Wirtschaftsgemeinschaft; EG - Europäische Gemeinschaft; CLP- Regulation on Classification, Labelling and Packaging of Substances and Mixtures; TRGS - Technische Regeln für Gefahrstoffe; PBT - persistenter bioakkumulierbarer und toxischer Stoff; vPvB - very persistent very bioaccumulative; REACH - Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals; VOC - Flüchtige organische Verbindung WGK - Wassergefährdungsklasse 
      
       
         10,5
         
           Cette fiche de données de sécurité comporte des modifications par rapport à la version précédente dans la (les) section(s): 2,4,6,7,10,11,15
        
         2024-01-10
      
    
  


